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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2015-509 DU 18 SEMPTEMBRE 2015

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF'DU GOUVERNEMENT,

vu la 10i n.90-032 du ll décembre 1990 portant constitution de la

République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 201I par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vuledécretno2015-3T0dulSjuin2015portantcompositiondu
Gouvernement;

D ECR ETE

Chargeant Monsieur François Adebayo

ABIÔLA, Vice-Premier Ministre Chargé de

l'Enseignement Supérieur et de la Recherche

Scientifique, de l'intérim du Président de la
République Pour comPter du 18 au 19

septembre 2015.

Article 1". : Pendant l'absence de Monsieur le Président de la

n-pruriq*, chef de l'Etat, Chef du Gouvernement' Monsieur

FrançoisAdebayoABIOLA,Vice-PremierMinistreChargéde
l'EnsËignement Supérieur et de la Recherche Scientifique' est chargé

d,assurËr l,intérim dès le départ de la délégation présidentielle pour

Ouagadougou au BURKINA-FASO du 18 au 19 septembre 2015' '
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Article 2 : Il est délégué à Monsieur François Adebayo ABIOLA,
vi.oproni.r Ministre chargé de l'Enseignement supérieur et de la

Recherche scientifique durant cette période, les pouvoirs de chef du

Gouvernement.

Article 3:Le présent Décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le 18 2015

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

AMPL IATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 2 CES 2HAAC2HCJ 2

MINISTERES 26 SGG 4DCI}'4TL2DEPARTEMENTS 6 JO I.

cb

Dr Boni YAYI.-


